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Dissertation 
 
Un programme de trois questions est publié sur le site internet du ministère chargé de l'Éducation 
nationale. L'une des questions porte sur une notion ou une composante du langage musical étudiée à 
travers des périodes historiques et des modes d'expression musicale différents. Les deux autres sont 
centrées chacune sur une période historique, un courant esthétique, une forme, un genre ou un auteur. 
 
Les temps de la musique : composition, partition, interprétation, improvisation (question reconduite) 

Le sujet s’intéresse aux échelles de temps impliquées et entremêlées dans la création musicale, selon ses 

différentes modalités de production et ses différents contextes historiques ou culturels. À la lumière des 

répertoires les plus variés (des musiques anciennes au jazz et aux musiques actuelles), s’appréciera l’écart 

entre plusieurs temporalités : celle du compositeur à l’œuvre, celle de l’œuvre composée ou encore celle de 

l’œuvre interprétée ou improvisée. Sera également étudiée la distance prise par l’interprète ou 

l’improvisateur avec les modèles de temporalité induits par les différentes formes de notation. Le sujet 

engagera in fine à interroger l’histoire de la musique fixée ou non par l’écrit (ou par l’enregistrement), 

transmise oralement ou par la lecture, relevant de la plus grande diversité de cultures musicales afin 

d’apprécier les équilibres subtils instaurés entre différents rapports au temps. 

 

Les résonances musicales de l’exotisme dans la musique savante européenne du Désert de Félicien 

David à Padmâvati d’Albert Roussel (nouvelle question) 

Au tournant des XIXe et XXe siècles, de nombreux compositeurs imprègnent leurs créations d’éléments 

issus ou imités d’un langage musical exogène plus ou moins bien connu, voire emprunté à un imaginaire, 

pour tenter de répondre à une volonté de dépaysement ou de renouvèlement de la matière sonore. La 

réflexion portera sur les écritures musicales de ce phénomène d’acculturation (rythme et temps, espace et 

orchestration, tonalité et modalité, etc.), mais aussi sur son apport à la musique savante et l’influence des 

contextes historiques ou sociologiques qui ont pu y présider. 

 

 

L’écriture concertante à l’époque des Lumières de Carl Philipp Emanuel Bach à Joseph Haydn 

(nouvelle question) 

De Carl Philipp Emanuel Bach à Joseph Haydn, le style concertant touche l’ensemble des genres 

instrumentaux (sonate, concerto, symphonie, etc.) ou vocaux (opéra, musique sacrée, etc.). L’étude portera 

sur les différentes formes de cette écriture et concernera aussi les facteurs sociologiques (développement 

de la musique de chambre, du divertissement et de la musique amateur, redéfinition du soliste, etc.), 

esthétiques ou philosophiques (émergence de la musique pure, renouvellement de la sensibilité, etc.) ayant 

favorisé son développement. 
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